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Resultats attendus 

organisationnelle qui permettra de transformer les 
processus financiers, de la chaine d'approvisionnement, de 
la gestion par categories, du marketing et de la vente au 
detail d'ANBL dans !'ensemble de !'organisation. 
Secteur prive dynamise 

ANBL continuera a soutenir le developpement de l'industrie 
des alcools au Nouveau-Brunswick par la preparation et la 
mise en place d'une strategie de participation dans 
l'industrie, qui comprend la strategie pour les producteurs 
locaux d'ANBL. 

La nouvelle formule de majoration de la Societe des 
alcools du Nouveau-Brunswick (ANBL) concernant les 
producteurs artisanaux neo-brunswickois ne sera pas mise 
en place avant octobre 2023, conformement ace qui leur a 
ete annonce initialement, et sera mise en reuvre apres 
qu'ANBL aura presente sa strategie au gouvernement. 
ANBL deposera un plan d'affaires 2023-2024 aupres du 
ministre des Finances et du Conseil du Tresor a des fins 
d'approbation. Ce plan comprendra le plan strategique, les 
objectifs strategiques et les budgets annuels de 
fonctionnement et d'immobilisations d'ANBL. II devra aussi 
respecter les obligations prescrites par la Loi sur la
reddition de comptes et /'amelioration continue. 

ANBL deposera son rapport annuel 2022-2023 aupres du 
ministre des Finances et du Conseil du Tresor et du greffier 
de l'Assemblee legislative conformement a !'article 25 de la 
Loi sur la Societe des a/cools du Nouveau-Brunswick. Le 
rapport comportera une mise a jour de l'etat des 
recommandations du verificateur general presentees a la 
Societe au cours des cinq dernieres annees. La Societe 
doit aussi respecter les obligations prescrites par la Loi sur
la reddition de comptes et /'amelioration continue. 

Echeancier 

Presentation de la strategie 
au gouvernement d'ici la fin 
du T2 de 2023-2024 

L'augmentation de la 
majoration sera mise en 
place au plus tot en 
octobre 2023. 

Plan d'affaires soumis au 
ministre d'ici le 
30 mars 2023 

Plan d'affaires publie sur le 
site Web d'ANBL au plus 
tard le 30 juin 2023 
Rapport annuel sou mis 
dans les cinq mois suivant 
la fin de l'exercice financier 
d'ANBL, et au plus tard le 
1 er septembre 2023 

Je n'ai absolument aucun doute que nous avons une equipe prete a diriger avec equite et concentration, et prete a 
prendre des decisions difficiles et equilibrees pour continuer de faire avancer notre province. C'est un honneur de 
servir la population du Nouveau-Brunswick. 
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